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E-CHANGER COOPERATION SOLIDAIRE NORD SUD 

 

 
 
Fribourg, le 10 mai 2010   
  

A toutes et tous  
les membres de E-CHANGER 

 
 
Chères amies et chers amis, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à  
 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE statutaire de E-CHANGER   
à la paroisse Saint-Pierre (grande salle), av. Gambach 2, FRIBOURG 

le samedi, 12 juin 2010, à 10h00  
Repas pique-nique canadien. Les boissons sont offertes par E-CHANGER 

 
A l'ordre du jour: 
 
1. Ouverture : accueil - excusés 

1.1. adoption de l’ordre du jour 
1.2.  approbation du compte rendu de l’AG 

ordinaire du 6.06.2009  
 

2. Rapports annuels E-CH 
2.1. présidence 
2.2. secrétariat général  
 

3. Finances 
3.1. comptes 2009 - rapport des organes de 

révision - décharge au comité 
3.2. fixation de la cotisation annuelle 
3.3. budget 2010 

 
4. Echange et partage des expériences de la          
délégation E-CHANGER en Colombie : les 
perspectives du programme Colombie de E-
CHANGER 
 

5. Membres : admissions, démissions 
 
6. Elections d’un-e nouveau membre au comité 

(démission d’un membre) et reconfirmation de 
quatre membres actuels 

 
7. Démission des deux vérificateur/trice des comptes 

– nomination de deux nouveaux vérificateur/trice 
 
8. Les perspectives futures du mouvement  
    E-CHANGER : les opportunités d’alliances 
 
9. E-CHANGER dans les cantons 
 
10. Bilan du 50ème anniversaire de E-CHANGER 
 
11. Divers 
 
 

 
 
 



E-CHANGER COOPERATION SOLIDAIRE NORD SUD      

Toute personne qui souhaiterait se porter candidate comme membre du comité est priée de 
s’annoncer impérativement et par écrit au président de E-CHANGER, M. Bernard Fragnière, rte des 
Condémines 66, 1695 Villarsel-le-Gibloux 079/707.18.39, jusqu’au 5 juin 2010 (art. 13, lit.a). 
 
Selon les statuts (art.7, a/b/c + 53) : “Ont droit de vote à l’AG : a) les membres d’honneur ; b) les 
membres actifs exemptés de cotisation (les volontaires engagés sur le terrain et volontaires rentrés 
après la dernière AG) ; c) les membres actifs ayant acquitté leur cotisation. Les membres de 
soutien n’ont pas le droit de vote, mais peuvent participer aux AG avec voix consultative. Le vote 
par correspondance est exclu et chaque membre ne vote qu’à titre personnel.” 
 

Au nom du Comité de E-CHANGER 
 

 
 

Bernard Fragnière 
Président 

Beat Tuto Wehrle 
Secrétaire général 

 
 
Annexes: 
- rapport annuel 2009 y compris le rapport financier succint. 
- facture pour la cotisation annuelle 2010, en remerciant les membres qui participeront à l’AG de 

s’acquitter de leur cotisation le plus tôt possible avant celle-ci afin d’en faciliter le contrôle 
des présences.  

 
NB:  
- Le PV de l’AG du 6.06.2009 a été envoyé aux membres présents et excusés à l’AG 2008 en juillet 
2009. Les personnes qui souhaitent le recevoir en feront la demande au secrétariat général de E-
CHANGER, Vignettaz 48, 1700 Fribourg, mail info@e-changer.ch, téléphone 026/422.12.40; 
- Le rapport financier complet de 2009 est accessible sur le site internet www.e-changer.ch (onglet 
‘présentation’ et rubrique ‘rapport annuel’). Vous pouvez aussi l’obtenir par courrier en contactant 
le secrétariat de E-CHANGER.  
 
 
Plan d’accès: 

 
 
 


